
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le discours de Bayeux, 16 juin 1946 
Le général de Gaulle, hostile au régime d'assemblée de la IVe 
République, expose son propre projet de Constitution. 

C'est donc du chef de l'État, placé au-dessus des partis, élu par un collège 
qui englobe le Parlement mais beaucoup plus large et composé de manière à 
faire de lui le président de l'Union française en même temps que celui de la 
République, que doit procéder le pouvoir exécutif. Au chef de l'État la charge 
d'accorder l'intérêt général quant au choix des hommes avec l'orientation qui se 
dégage du Parlement. À lui la mission de nommer les ministres et, d'abord, bien 
entendu, le Premier qui devra diriger la politique et le travail du gouvernement. 
Au chef de l'État la fonction de promulguer les lois et de prendre 

les décrets [...]. À lui la tâche de présider les Conseils du gouvernement et d'y 
exercer cette influence de la continuité dont une nation ne se passe pas. À lui 
l'attribution de servir d'arbitre au-dessus des contingences politiques, soit 
normalement par le Conseil soit, dans les moments de grave confusion, en 
invitant le pays à faire connaître par des élections sa décision souveraine. À lui, 
s'il devait arriver que la patrie fût en péril, le devoir d'être le garant de 
l'indépendance nationale et des traités conclus par la France. 

Discours du 16 juin 1946 

La politique de grandeur et d’indépendance. 
*Nous faisons notre force atomique dont la capacité, dès l'année prochaine, dépassera plusieurs 

milliers de kilotonnes, pour dépasser les cent mille dès lors que, dans quatre ans, elle sera devenue 
thermonucléaire. [...] La situation mondiale dans laquelle deux super-États auraient seuls les 
armes susceptibles d'anéantir tout autre pays, posséderaient seuls sous leur obédience1 chacun 
son camp de peuples engagés, ne saurait à la longue que paralyser et stériliser le reste de l'univers 
en le plaçant tantôt sous le coup d'une écrasante concurrence, tantôt sous le joug d'une double 
hégémonie convenue entre les deux rivaux. Dans de telles conditions, comment l'Europe pourrait-elle 
s'unir, l'Amérique latine se révéler, l'Afrique suivre sa propre route, la Chine trouver sa place, les 
Nations unies devenir efficace réalité ? Faute que l'Amérique et l'Union soviétique aient détruit leurs 
armes absolues, il fallait rompre le charme. Nous le faisons, pour ce qui nous concerne, et par nos 
seuls moyens 

Conférence  de presse du général de Gaulle, 28 octobre 1966. 
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